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Le droit de la santé et de la sécurité au travail a pris une telle importance ces
dernières années que plusieurs ouvrages lui sont désormais spécialement consa-
crés. Il est enseigné dans les facultés de droit, souvent dans les parcours de droit
social et de droit de la santé, ou dans le cadre de diplômes universitaires spécia-
lisés. Il est aussi dispensé dans des formations visant des métiers particuliers,
comme les préventeurs (DUT et licences professionnelles « Hygiène, Sécurité et
Environnement »), l’inspection du travail ou la médecine du travail. Le droit de
la santé et de la sécurité au travail intéresse au premier plan les employeurs, au
regard des obligations qui leur incombent, et les représentants du personnel, en
raison de leur contribution à la prévention des risques dans les entreprises.

Historiquement, le droit de la santé et de la sécurité au travail partage des
racines communes avec la législation du travail. À partir de la deuxième moitié
du XIX

e siècle, différentes lois et réglementations ont été adoptées pour fixer les
exigences en matière de prévention et pour préciser les conditions dans
lesquelles la victime peut obtenir la réparation du dommage de santé qui
survient à l’occasion du travail.

L’ancrage du droit de la santé et de la sécurité au travail dans le droit du travail
ne saurait toutefois limiter sa portée aux seuls travailleurs salariés de droit privé.
Il concerne aussi d’autres travailleurs, comme ceux qui ont une relation de travail
de droit public. Une réflexion est par ailleurs engagée sur l’extension de son
champ d’application à des situations de travail qui ne sont pas caractérisées par
un rapport d’emploi subordonné, contractuel ou statutaire (travail indépendant,
« ubérisation », plateformes...).

PRÉSENTATION



Le droit de la santé et de la sécurité au travail a considérablement évolué. Cela
se manifeste avant tout dans le vocabulaire employé (hygiène et sécurité, condi-
tions de travail, santé et sécurité au travail, risques psychosociaux, bien-être et
qualité de vie au travail, risques organisationnels...). Ces termes traduisent des
façons différentes de penser le sujet et invitent à ne pas céder à une vision
trop idéaliste. La santé des travailleurs n’est pas une préoccupation qui serait,
par le simple fait de discours incantatoires, placée au-dessus de tous les autres
intérêts qui peuvent s’exprimer dans le cadre des rapports de travail (producti-
vité, rentabilité...). Le droit lui organise un régime de protection qui n’est pas
sans limite et qui dépend beaucoup, pour sa mise en œuvre effective, de la
volonté et de la mobilisation de tous les acteurs du travail. Cette protection
doit prendre en compte des savoirs issus d’autres sciences que le droit (méde-
cine, épidémiologie, ergonomie, psychologie, sciences de gestion...), obligeant
les acteurs à travailler de manière pluridisciplinaire. Il est à ce titre légitime de
s’interroger sur la manière dont le droit réagit et intègre ces connaissances
scientifiques nouvelles, parfois âprement débattues (expositions aux pesticides,
aux nanotechnologies, causes du suicide...).

Parmi les évolutions du droit de la santé et de la sécurité au travail, certaines
méritent d’être signalées à qui voudrait en commencer l’étude, car elles
mettent en évidence la complexité actuelle du sujet.

La santé au travail est le lieu d’une forte inflation législative. Les textes applica-
bles sont nombreux, intégrés dans différents Codes (du travail, de la sécurité
sociale, pénal, de la santé publique, de l’environnement...) et parfois même
non codifiés. De surcroît, ces textes relèvent, au sein des sciences juridiques, de
disciplines variées qui requièrent chacune un socle de connaissances particulier.
C’est le cas par exemple du droit de la sécurité sociale qui fait appel à la logique
d’assurance, ou bien du droit pénal qui met en œuvre la répression des infrac-
tions commises. Les institutions compétentes (autorités publiques, juridictions...)
peuvent ne pas être les mêmes.

Au-delà de l’inflation législative, la place importante accordée à d’autres instru-
ments de nature normative doit retenir l’attention. On pense immédiatement
aux normes techniques qui peuvent viser l’utilisation de machines ou de subs-
tances particulières, mais qui peuvent aussi encadrer plus largement la démarche
qualité mise en œuvre à l’échelle d’une entreprise, d’un groupe ou de réseaux
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de sous-traitance (AFNOR/ISO). Par ailleurs, la négociation collective a aussi
investi le champ de la santé et de la sécurité au travail (comme l’illustrent les
accords sur la qualité de vie au travail).

À travers la référence à la santé et à la sécurité au travail, les risques devant faire
l’objet de mesures de prévention se sont considérablement diversifiés. D’une
vision originellement centrée sur le milieu du travail (sécurité et salubrité du lieu
de travail, présence de machines ou de produits chimiques dangereux...), c’est
progressivement le travail lui-même qui a été envisagé comme pouvant être
une cause de dommages (fatigue, organisation du travail, précarité du travail...).
En conséquence, la prévention des risques conduit à s’intéresser de plus en plus
à des questions qui, autrefois, relevaient de la seule compétence de l’employeur
(méthodes d’évaluation du travail des salariés, restructurations...), afin de
mesurer l’impact des décisions prises sur la santé des travailleurs. La santé
mentale est dans ce contexte devenue une préoccupation véritable. Depuis quel-
ques années, il est aussi courant de parler des « nouveaux risques » ou des
« risques émergents » à propos d’expositions pour lesquelles les incidences sur
la santé commencent à être mieux appréhendées (nanoparticules, pesticides...).
Cet éventail de risques toujours plus large soulève bien évidemment la question
de la formation des acteurs, notamment des représentants du personnel.

Pour toutes ces raisons, le présent ouvrage propose une présentation accessible,
y compris aux non-juristes, de la protection apportée par le droit de la santé et à
la sécurité au travail. Il aborde la prévention (première partie), puis traite de la
réalisation des risques pour la santé des travailleurs (seconde partie). Cet
ouvrage est à jour des récentes ordonnances du 22 septembre 2017, dites
« ordonnances Macron », qui réforment le Code du travail.
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FGTI Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres

infractions
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professionnelles
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TIC Technologies de l’information et de la communication
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